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Regeste

DROIT DE LA FONCTION PUBLIQUE ; EMPLOYÉ PUBLIC ; FONCTIONNAIRE ;
ÉTABLISSEMENT DE DROIT PUBLIC ; EXERCICE DE LA FONCTION ; DEVOIR
PROFESSIONNEL ; RAPPORTS DE SERVICE ; ENQUÊTE ADMINISTRATIVE ;
MESURE DISCIPLINAIRE ; RÉVOCATION DISCIPLINAIRE ; PROPORTIONNALITÉ
| Selon la gravité de la violation de leurs devoirs de service, les fonctionnaires peuvent faire
l'objet d'une révocation prononcée par le conseil d'administration au sein de l'établissement.
Dans ce cas les faits sont établis par une enquête administrative. Dérober de la nourriture
dans les cuisines d'un établissement hospitalier, alors qu'on y est employé, constitue une
faute professionnelle de nature à entamer le lien de confiance indispensable à la poursuite
de la relation de travail. | LPA.19 ; LPA.20 ; LPA.61.al1.letb ; LPA.61.al2 ; LPAC.16 ;
LPAC.27 ; LPAC.28.al4 ; RPAC.21 ; Statut des fonctionnaires des HUG.20 ; Statut des
fonctionnaires des HUG.21.letc ; Statut des fonctionnaires des HUG.25

Erwägungen

E. 28
mars 2014. Il y était mentionné la présence de trois agents car M. F______ les avait aidés,
lui et M. G______, une fois arrivés au bureau. M. G______ a confirmé le contenu du
rapport du 28 mars 2014. Il avait entendu les aveux de M. A______. Selon M. F______, M.
G______ avait notamment demandé à M. A______ si c’était la première fois qu’il volait de
la marchandise et ce dernier avait répondu par l’affirmative. 14) Par attestation du 10 juin
2014, Madame M______ a confirmé que M. A______ et son épouse étaient venus lui
rendre visite aux HUG le 27 mars 2014 entre 18h30 et 21h00 environ. 15) Le 16 juin 2014,
l'enquêteur administratif a entendu Mme E______ et Monsieur N______, ingénieur en
sécurité au service prévention et sécurité des HUG. Mme E______ a contesté les faits qui
lui étaient reprochés. Accompagnée de son mari, ils étaient allés rendre visite à Mme
M______, une cousine hospitalisée aux HUG. Ils étaient arrivés vers elle vers 18h30 et
étaient repartis vers 20h30. Ils avaient alors été interpellés près de leur voiture. Selon M.
N______, M. A______ n’avait pas fait usage de son badge dans la soirée du 27 mars 2014.
La porte vitrée du 32, rue Lombard était bloquée de 20h30 à 05h30. Celle donnant accès
aux cuisines de 19h00 à 05h30. La mise sous alarme des cuisines se faisait de 20h30 à
05h30. 16) En date du 1 er juillet 2014, la chambre administrative a rejeté le recours
interjeté le 10 avril 2014 par M. A______, par lequel ce dernier concluait principalement à
ce qu’il soit dit que la décision du 31 mars 2014 du conseil d’administration des HUG était
contraire au droit, à son annulation en ce qu’elle ordonnait, à titre provisionnel, la
suspension de son traitement et à ce que les HUG soient invités à lui verser son traitement
dès le 31 mars 2014. 17) Le 1 er juillet 2014, M. H______ a rendu son rapport. Selon ses
conclusions, la version de M. A______ n’était pas crédible. Le couple avait été interpellé à



l’intérieur des cuisines. Pour y accéder, ils avaient probablement emprunté le tunnel de
service, facilement accessible sans utilisation d’un badge, et qui menait à un rideau en
plastique renforcé, séparant le tunnel du local cuisine, rideau qui s’ouvrait automatiquement
jusqu’à 21h15. 18) Par courrier du 31 juillet 2014 adressé au président du conseil
d’administration des HUG, M. A______ a formulé ses observations sur le rapport d’enquête
administrative. Il concluait à ce que celle-ci soit close sans suite et à ce qu’il soit veillé qu’il
ne subisse aucune sanction ni aucun préjudice. 19) Par décision du 24 septembre 2014, le
bureau du conseil d’administration a prononcé la révocation de M. A______, avec effet
rétroactif au

E. 31
mars 2014. Il était précisé que la décision était exécutoire nonobstant recours. 20) Par arrêt
du 31 mars 2015, la chambre administrative de la Cour de justice (ci-après : chambre
administrative) a constaté la nullité de la décision du 24 septembre 2014 des HUG, prise le
22 septembre 2014 par le bureau du conseil d’administration des HUG, en raison de
l’incompétence de celui-ci. Cette décision devait être prise par le conseil d’administration
des HUG. 21) Par décision du 26 juin 2015, le conseil d’administration des HUG a
« résilié » le contrat de M. A______ avec « effet au 31 mars 2014 », conformément aux art.
16, 17, 27 et 28 de laloi générale relative au personnel de l’administration cantonale, du
pouvoir judiciaire et des établissements publics médicaux du 4 décembre 1997 (LPAC – B
5 05) . Cette décision était prise notamment au vu des conclusions du rapport d’enquête
administrative du 1 er juillet 2014, rendu dans le cadre de l’enquête administrative ordonnée
suite aux faits survenus en date du 27 mars 2014, ayant démontré la violation des art. 20, 21
et 25 du statut du personnel des HUG (ci-après : statut). L’occasion lui ayant été donnée
durant l’enquête de s’exprimer au sujet des griefs qui lui étaient reprochés, son droit d’être
entendu avait été respecté. La décision était déclarée exécutoire nonobstant recours. 22) Par
acte du 1 er septembre 2015, M. A______ a interjeté recours auprès de la chambre
administrative contre la décision du 26 juin 2015, concluant à son annulation, « sous suite
de frais ». À titre principal, il sollicitait le maintien des rapports de service ainsi que le
versement de son salaire dû depuis le 31 mars 2014. À titre subsidiaire, il demandait que
l’indemnité pour refus de réintégration soit fixée à CHF 131'683.20, avec intérêts à 5 % dès
le 31 mars 2014. La sanction disciplinaire atteignait un tel niveau de gravité, notamment en
raison des conséquences financières supportées par le recourant, qu’elle impliquait
l’application générale des garanties spécifiques à la procédure pénale, en particulier le
principe de la présomption d’innocence. Le recourant formulait également des critiques
envers le rapport d’enquête, qui manquait d’impartialité et ne respectait pas le principe de la
présomption d’innocence, le désignant d’emblée comme étant le coupable, l’obligeant
finalement à prouver son innocence. Les faits reprochés constituant une infraction pénale,
l’enquête aurait dû être confiée aux autorités pénales, afin d’assurer au recourant toutes les
garanties offertes par une telle procédure. Au vu de l’absence de charges suffisantes et de
l’existence de doutes raisonnables, aucune autorité pénale n’aurait prononcé sa
condamnation. À défaut d’aveu et de véritables éléments objectifs et tangibles à la charge
du recourant, les accusations à son encontre se fondaient uniquement sur les déclarations
des trois agents, qui se contredisaient de façon substantielle sur des faits fondamentaux. Ces
derniers n’étaient pas des agents de police, ayant prêté serment, mais des fonctionnaires.
Leurs accusations devaient par conséquent être corroborées par d’autres éléments
d’enquête. Pour ces motifs, les accusations à l’encontre du recourant n’étaient pas établies à
satisfaction de droit. En toute hypothèse, la sanction n’était pas proportionnée à la gravité



des faits. 23) Le 5 octobre 2015, les HUG ont conclu au rejet du recours. 24) Le 6 octobre
2015, le juge délégué a fixé à M. A______ un délai au 6 novembre 2015 pour formuler
toutes requêtes ou observations complémentaires, ensuite de quoi la cause serait gardée à
juger. 25) Le 20 octobre 2015, M. A______ a persisté dans les termes et les conclusions de
son recours. 26) Sur quoi, la cause a été gardée à juger. 27) Par courrier reçu par la chambre
administrative le 23 octobre 2015, le conseil de M. A______ a sollicité l’application du
principe de la lex mitior, l’art. 30 al. 3 LPAC ayant été entre temps abrogé. Désormais, si la
révocation prononcée par l’autorité d’engagement ne respectait pas le principe de la
proportionnalité et était de ce fait contraire au droit, la chambre administrative prononçait la
réintégration du collaborateur. 28) Le 29 octobre 2015, le conseil des HUG a observé que la
modification législative, adoptée par le Grand Conseil le 15 octobre 2015, n’était pas entrée
en vigueur. De plus, le principe de la lex mitior ne s’imposait pas en matière disciplinaire.
29) Le détail de l’argumentation des parties et des pièces figurant au dossier sera repris, en
tant que de besoin, dans la partie en droit du présent arrêt. EN DROIT 1) Interjeté en temps
utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132 de la loi sur
l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 – LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a de la loi
sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2) a. Les rapports de
service d’un fonctionnaire des HUG sont soumis aux dispositions de la LPAC, du règlement
d’application de la loi générale relative au personnel de l’administration cantonale, du
pouvoir judiciaire et des établissements publics médicaux du 24 février 1999 (RPAC – B 5
05.01) et du statut, lequel reprend le contenu de la loi. Les devoirs du personnel des HUG
sont énumérés aux art. 20 ss du statut. L'art. 20 prévoit que les membres du personnel sont
tenus au respect de l'intérêt de l’établissement et doivent s'abstenir de tout ce qui peut lui
porter préjudice. Ils doivent justifier et renforcer la considération et la confiance dont la
fonction publique doit être l'objet (art. 21 let. c RPAC). L’art. 21 du statut reprend la teneur
de l’art. 21 RPAC. Il y est également précisé qu’il leur est interdit de consommer la
nourriture destinée aux malades (art. 25 statut). En vertu de l’art. 16 LPAC, les
fonctionnaires et les employés qui enfreignent leurs devoirs de service, soit
intentionnellement soit par négligence, peuvent faire l'objet, selon la gravité de la violation,
des sanctions suivantes : a)  prononcé par le supérieur hiérarchique, en accord avec sa
hiérarchie : 1°  le blâme; b)  prononcées, au sein de l'administration cantonale, par le chef
du département ou le chancelier d'État, d'entente avec l'office du personnel de l'État; au sein
des services centraux et des greffes du pouvoir judiciaire, par le secrétaire général du
pouvoir judiciaire; au sein de l'établissement, par le directeur général : 2°  la suspension
d'augmentation du traitement pendant une durée déterminée, 3°  la réduction de traitement à
l'intérieur de la classe; c)  prononcées, à l'encontre d'un fonctionnaire, au sein de
l'administration cantonale, par le Conseil d'État ; au sein des services centraux et des greffes
du pouvoir judiciaire, par la commission de gestion du pouvoir judiciaire; au sein de
l'établissement par le conseil d'administration : 4°  le retour au statut d'employé en période
probatoire pour une durée maximale de 3 ans, 5°  la révocation. En cas de révocation, le
conseil d'administration de l'établissement peut stipuler que celle-ci déploie un effet
immédiat si l'intérêt public le commande (al. 2). Une décision de révocation avec effet
immédiat peut agir rétroactivement au jour de l'ouverture de l'enquête administrative (art.
28 al. 4 LPAC). Dans les hypothèses visées à l’art. 16 al. 1 let. c LPAC, l’ouverture d’une
enquête administrative doit être ordonnée (art. 27 al. 2 LPAC). b. Lorsqu’il est procédé à
l’établissement des faits, les dispositions de la LPA doivent être respectées, en particulier
les art. 18 et suivants (art. 27 al. 1 LPAC). À teneur de l'art. 19 LPA, l’autorité établit les



faits d’office. L’autorité réunit les renseignements et procède aux enquêtes nécessaires pour
fonder sa décision. Elle apprécie les moyens de preuve des parties (art. 20 al. 1 LPA). En
procédure administrative, tant fédérale que cantonale, la constatation des faits est gouvernée
par le principe de la libre appréciation des preuves (art. 20 al. 1 2 ème phr. LPA ; ATF 139
II 185 consid. 9.2 ). Selon ce dernier, le juge forme librement sa conviction en analysant la
force probante des preuves administrées : ce n'est ainsi ni le genre ni le nombre des preuves
qui est déterminant mais leur force de persuasion. c. En l’espèce, le recourant invoque,
comme le lui permet l'art. 61 al. 1 let. b LPA, une constatation inexacte des faits pertinents.
Il a nié ceux qui lui étaient reprochés depuis le début de l’enquête administrative. Il soutient
ne pas avoir été interpellé dans les cuisines mais sur le parking, alors que les agents du
service de prévention et sécurité de l’intimé l’ont formellement désigné, ainsi que son
épouse, comme étant les individus surpris, le soir du 27 mars 2014, dans les cuisines, les
bras chargés de nourriture, après qu’une alarme de sécurité se fut enclenchée. En présence
de versions contradictoires, les autorités doivent forger leur opinion sur les éléments
objectifs figurant au dossier et accorder crédit aux déclarations qui paraissent les plus
plausibles. Il n’est pas contesté que le recourant ainsi que son épouse se trouvaient le soir
des faits sur le site C______, où une alarme de détection de présence s’est déclenchée peu
avant 21h00 dans les locaux UCP CP niveau 1. Les deux agents qui sont intervenus dans les
cuisines ont déclaré qu’ils s’étaient retrouvés en présence du recourant et de son épouse,
surpris en train de dérober de la marchandise. Deux agents ont déclaré avoir entendu leurs
aveux. Ils ont également pu contrôler leurs identités, grâce à leurs pièces d’identité. Les
agents ayant rédigé le rapport accusant le recourant de s’être rendu coupable de vol dans les
cuisines dans lesquelles il se rendait tous les jours pour travailler, ne le connaissaient pas.
Ils ne sont pas collègues et ne s’étaient auparavant jamais rencontrés. Il apparaît ainsi peu
vraisemblable qu’ils se soient mis d’accord pour mentir et lui porter ainsi préjudice. La
crédibilité des agents de sécurité est encore renforcée par le fait que les prestations
professionnelles du recourant donnaient entière satisfaction à ses supérieurs hiérarchiques,
ce que ces derniers ont eu l’occasion de confirmer en cours de procédure. Le recourant avait
d’ailleurs bénéficié d’une promotion trois semaines avant les faits. Il évoluait ainsi dans un
contexte professionnel valorisant, et non pas conflictuel, ce que le recourant ne conteste
d’ailleurs nullement. Ses supérieurs, de même que ses collègues, n’avaient ainsi aucune
raison de le mettre en cause. De plus, des photographies de la marchandise dérobée,
déposée sur un chariot, ont également été versées au dossier. Conformément aux
témoignages, il n’est pas vraisemblable que de la nourriture, dont une part était rapidement
périssable , reste entreposée au milieu des cuisines en fin de journée. À la fin de leur
service, les responsables et les employés des cuisines font le tour des locaux et remettent en
place tant les charriots que la nourriture qui, pour des questions d’hygiène, doit être rangée.
Les contradictions relevées par le conseil du recourant ne sont pas pertinentes pour juger de
la crédibilité du récit des agents de sécurité. Il est inévitable que plusieurs personnes
présentes au moment d’un incident, intervenues dans l’urgence et entendues ultérieurement,
relatent les événements avec quelques imprécisions. Les agents sont intervenus
précipitamment, suite au déclenchement d’une alarme. Par conséquent, ils ont pu oublier
certains éléments, comme par exemple, lequel d’entre eux avait demandé aux époux de
poser la marchandise sur le chariot, ou de quelle manière les pièces de légitimation avaient
été trouvées, ou encore qui était l’auteur du rapport. Ces quelques approximations ne
préjugent nullement de la fiabilité de leurs déclarations. Au contraire, les agents de sécurité
s’accordent sur les éléments essentiels tendant à démontrer la culpabilité du recourant, soit



le lieu de son interpellation, en flagrant délit, et ses aveux quasi immédiats. La chambre de
céans ne peut se fonder sur le témoignage de l’épouse du recourant, dès lors qu’elle est
également mise en cause dans cette affaire. Quant à l’attestation signée par la cousine de ce
dernier, elle ne saurait le mettre hors de cause. D’une part, ils ne s’accordent pas sur le
moment du départ. En effet, il y est mentionné que le couple était parti vers 21h00, alors
que le recourant estime être resté auprès de sa cousine de 19h30 à 20h00 et que selon son
épouse, ils étaient partis vers 20h30. D’autre part, il n’est pas exclu que le couple ait pu
rendre visite à leur cousine et commettre le vol ensuite. Par conséquent, ce témoignage ne
permet pas de remettre en cause le témoignage des agents de sécurité, ce d’autant moins que
la personne qui l’a rédigé est liée au recourant par des liens de parenté. Au vu de ces
éléments, les explications du recourant n’apparaissent pas crédibles, l’enquête
administrative ayant établi, à satisfaction de droit, qu’il a été surpris dans les cuisines de
l’intimé, en train de tenter de dérober de la nourriture, en compagnie de son épouse. Ce
comportement constitue une violation des art. 20 et 21 let. c et 25 du statut, dès lors qu’il
n’est ni respectueux des intérêts de l’établissement, ni propre à justifier et à renforcer la
considération et la confiance dont la fonction publique doit être l’objet. En conséquence, le
principe du prononcé d’une sanction est acquis. 3) Subsidiairement, le recourant fait valoir
que la décision de révocation n’est pas conforme au droit, dès lors qu’elle est
disproportionnée. a. L’autorité qui inflige une sanction disciplinaire doit respecter le
principe de la proportionnalité (arrêts du Tribunal fédéral 8C_292/2011 du 9 décembre
2011 consid. 6.2). Le choix de la nature et de la quotité de la sanction doit être approprié au
genre et à la gravité de la violation des devoirs professionnels et ne pas aller au-delà de ce
qui est nécessaire pour assurer les buts d’intérêt public recherchés. À cet égard, l’autorité
doit tenir compte en premier lieu d’éléments objectifs, à savoir des conséquences que la
faute a entraînées pour le bon fonctionnement de la profession en cause et de facteurs
subjectifs, tels que la gravité de la faute, ainsi que les mobiles et les antécédents de
l’intéressé ( ATA/94/2013 du 19 février 2013 consid. 15 et la jurisprudence citée). En
particulier, elle doit tenir compte de l’intérêt du recourant à poursuivre l’exercice de son
métier, mais elle doit aussi veiller à la protection de l’intérêt public ( ATA/694/2015 du 30
juin 2015 consid. 6a). En matière de sanctions disciplinaires, l’autorité dispose d’un large
pouvoir d’appréciation ; le pouvoir d’examen de la chambre de céans se limite à l’excès ou
à l’abus du pouvoir d’appréciation (art. 61 al. 2 LPA ; ATA/452/2013 du 30 juillet 2013
consid. 16 et les références citées). b. La révocation disciplinaire, qui est la sanction la plus
lourde prévue par la loi, implique une faute grave, soit une violation particulièrement grave
d'un devoir de service (MGC 2005-2006/XI A - 10423 et 10436 ; ATA/694/2015 du 30 juin
2015 consid. 6b ; ATA/820/2010 du 23 novembre 2010 consid. 6 ; ATA/618/2010 du 7
septembre 2010). c. Les griefs formulés à l'égard du recourant reflètent une violation grave
des devoirs du personnel. Dérober de la nourriture dans les cuisines d’un établissement
hospitalier, alors qu’on y est employé, constitue une faute professionnelle. L’intimé était
par conséquent fondé à considérer que de tels manquements professionnels étaient de nature
à entamer le lien de confiance indispensable à la poursuite de la relation de travail. Cela se
justifie d'autant plus que, compte tenu du contexte particulier dans lequel travaillent les
employés de l’intimé, ce dernier se doit de pouvoir compter sur un personnel
particulièrement fiable. Or, le recourant s’est obstiné à nier les faits, malgré les conclusions
de l’enquête. De plus, le vol porte sur des quantités de nourriture, qui n’était
vraisemblablement pas destinées à une consommation personnelle immédiate, tant la nature
et le nombre des articles dérobés laissent penser que le recourant pouvait avoir l’intention



d’en retirer un avantage financier en les écoulant auprès de tiers. Dans ce but, il n’a pas
hésité à introduire sur son lieu de travail son épouse, soit une tierce personne non autorisée.
Enfin, le recourant a des antécédents de « dysfonctionnements professionnels » et de
problèmes d’attitude générale qui avaient déjà obligé sa hiérarchie à intervenir. Celle-ci
l’avait mis en garde que le constat d’un nouveau dysfonctionnement impliquerait des
sanctions administratives plus sévères.L’intimé, ayant fait usage de son large pouvoir
d'appréciation en la matière, a correctement sanctionné le comportement du recourant par la
sanction la plus grave, soit la révocation, avec effet rétroactif au jour de l’ouverture de
l’enquête administrative. 4) Le recourant soutient qu’au vu de la gravité de la sanction
encourue, il appartenait aux autorités pénales de mener l’instruction, afin qu’il puisse
bénéficier de toutes les garanties inhérentes à celle-ci, en particulier la présomption
d’innocence, qui devait dans le présent cas être respectée. La révocation étant une sanction
administrative, il appartenait aux autorités administratives d’instruire ce dossier et de rendre
une décision. Il ne saurait à présent être reproché à l’intimé d’avoir renoncé à porter plainte
et d’avoir ainsi préservé leur employé d’une instruction pénale et de sanctions
supplémentaires. Le principe de la présomption d’innocence a été respecté, dès lors qu’une
enquête administrative a été menée afin d’établir si les faits reprochés au recourant étaient
justifiés. L’enquêteur mandaté par le conseil d’administration a effectué son travail avec
diligence et impartialité. Afin de comprendre le déroulement des faits, il a procédé à
plusieurs audiences d’enquêtes. Ce faisant, il a respecté le principe de la présomption
d’innocence du recourant, puisqu’il ne s’est pas d’emblée déclaré convaincu de la
culpabilité de ce dernier. Pour le surplus, le prononcé d’une mesure disciplinaire n’implique
pas le prononcé préalable d’une condamnation pénale (arrêts du Tribunal fédéral
2C_853/2013 du 17 juin 2014 consid. 7.4 ; 2C_500/2012 du 22 novembre 2012 consid.
3.4 ; 8C_417/2010 du 6 septembre 2010 consid. 4.2.2). 5) Les modifications de la LPAC
récemment adoptées par le Grand Conseil sont sans conséquence sur l’issue du présent
litige, dès lors que la chambre administrative n’a pas constaté que la révocation reposait sur
un motif infondé ou qu’elle était contraire au droit. 6) Mal fondé, le recours sera rejeté. En
application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), le recourant,
qui succombe, sera condamné au paiement d’un émolument s'élevant à CHF 1’000.-. Vu
l'issue du litige, il ne sera pas alloué d'indemnité de procédure (87 al. 2 LPA). * * * * *
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